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N°2 – Juin 2018 (retour sur S1-2018) 
 

De l’autre côté de l’UE- 

Nouvelles Agro-agri de Bulgarie (et 

Croatie)  
Agriculture et agroalimentaire 

 
 

Cette première lettre pour la Bulgarie (et Croatie)  vous propose un retour sur les principales 
informations agri-agro sur le premier semestre 2018. Par la suite, elle aura un rythme trimestriel 
pour permettre un suivi des évolutions du secteur aussi bien dans le domaine de la politique agricole, 
des politiques alimentaires et sanitaires que des informations sectorielles et principaux 
investissements.  
N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et suggestions !  
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1. Politique agricole nationale bulgare et PAC  
 
Janvier 2018 - Production de légumes  
D’après les données du ministère de l’Agriculture, la surface cultivée en légumes a été de 60 300 Ha en 
2016 (dont 30 % dans la région Sud-Centre), en hausse de près de 30 % par rapport à 2015. Selon 
Eurostat, la surface cultivée en légumes frais représente près de 1,7 % de la surface agricole utilisée. La 
production de légumes en 2016 a été de 821 751 tonnes dont 17 % de tomates, 16 % de citrouilles et 
16 % de pommes de terre. La superficie consacrée aux cultures sous serre (essentiellement des tomates, 
des poivrons et des concombres) est d’environ 1 000 Ha. (Source : SE Sofia) 
 
Janvier 2018 - Effets de la PAC sur le secteur agricole de la Bulgarie  
Une étude sur l’impact de la PAC sur le secteur agricole bulgare depuis l’adhésion du pays à l’UE, 
conclut sur des effets positifs de cette politique s’exprimant par une croissance nominale de la valeur 
ajoutée brute créée par ce secteur de 8,1 % entre 2007 et 2016, une hausse de la productivité du travail 
sur la même période de 26,8 %, un triplement des investissements dans le secteur agricole (représentant, 
en 2016, près de 7,5 % du total des investissements dans l’économie du pays). La part des exportations 
agricoles dans le total des exportations du pays varie entre 16 % et 18 % par an sur la période 2009-
2016 contre 9 % - 12 % par an sur la période 2000 – 2008. Au cours des sept dernières années, les 
échanges de produits agricoles avec l’UE représentent près de 75 % du commerce extérieur bulgare. 
D’après l’étude, ces résultats positifs proviennent des processus de restructuration et de la modernisation 
des structures de production ainsi que du remembrement rural (le nombre des exploitations agricoles 
passe de 665 500 en 2003 à 254 400 en 2013, en notant que 85 % de la surface agricole utilisée est 
concentrée dans les exploitations qui dépassent 50 Ha). La part des terres agricoles non cultivées dans 
les terres arables diminue de 4,9 % en 2007 à 1,7 % en 2016. On observe également une augmentation 
du nombre moyen d’animaux en moyenne sur la période 2007 – 2016 (de 2,8 vaches en 2007 à 10 vaches 
en 2016 ; buffles : de 8,1 à 30,8 ; brebis : de 8,3 à 35,2 ; chèvres : de 2,7 à 10,8 et porcs : de 4,9 à 56). 
En 2016, le soutien financier total prévu pour le secteur agricole bulgare s’élève à 1,2 Md EUR dont 
77 % proviennent des fonds européens et le reste du budget national. Les paiements directs (y compris 
les aides couplées) représentent environ 65 % (772 M EUR) du total des financements. Le montant 
alloué au titre du programme de développement rural s’élève à 134,5 M EUR. (Source : SE Sofia) 



 

AMBASSADE DE FRANCE EN BULGARIE – Service économique – Lettre du conseiller agricole -  3  
 

 

Février 2018 - Réunion annuelle des producteurs agricoles  
La sixième réunion nationale annuelle des producteurs agricoles bulgares s’est tenue les 14-15 février 
dans la région de Varna. Le directeur général adjoint de la DG Agri de la Commission européenne M. 
Mihail Dumitru, le président de la Commission pour l’agriculture et le développement rural au 
Parlement européen, M. Czesław Adam Siekierski, le ministre de l’Agriculture, de l’alimentation et de 
la forêt, M. Rumen Porodzanov, le directeur de l’agence des paiements « State Fund Agriculture », M. 
Jivko Jivkov et la présidente de la commission parlementaire pour l’agriculture et l’alimentation et Mme 
Dessislava Taneva (ex-ministre de l’Agriculture) ont participé à ces travaux. M. Siekierski a mis l’accent 
sur les facteurs impactant la PAC tels que le changement climatique, l’instabilité des prix, l’importation 
de produits en provenance de pays tiers, les différents accords commerciaux conclus par l’UE et le 
vieillissement de la population agricole. M. Siekierski s’est déclaré pour le maintien des paiements 
directs après 2020, d’autant plus que le faible revenu est la principale raison expliquant l’absence 
d’intérêt de la part des jeunes pour le secteur. Selon le député européen, l’UE devrait soutenir davantage 
les petites et moyennes exploitations. Le ministre bulgare, M. Porodzanov, a attiré l’attention sur la 
nécessité d’élaboration rapide d’un code foncier qui devrait être soumis à l’Assemblée nationale. La 
Bulgarie ne dispose pas, à ce stade, d’un code foncier, la réglementation concernant le registre foncier 
et l’identification cadastrale étant répartie entre diverses lois et règlements. (Source : SE Sofia) 
 

Mars 2018 - Salon International de l’Agriculture à Paris  
Le ministre de l’Agriculture, de l’alimentation et des forêts, M. Rumen Porozdanov, s’est rendu à Paris 
les 23 et 24 février dans le cadre de l’inauguration du Salon International de l’Agriculture. Le 23 février, 
il a eu un entretien avec le ministre français, M. Stéphane Travert sur la future PAC et le rôle de la 
Présidence bulgare pour la conduite d’un dialogue structuré à ce sujet. Les deux ministres ont discuté 
de l’orientation des débats en cours concernant les paiements directs, la gestion des risques, les 
organisations de producteurs et les changements climatiques. Le ministre a inauguré le 24 février le 
stand bulgare au SIA (de 80 m²) où la Bulgarie expose des produits laitiers, du vin, du miel, des produits 
à base de rose et des épices. (Source : SE Sofia) 
 
Mars 2018 - Fédération Européenne de Zootechnie (EAAP) 
Le Vice-ministre de l’Agriculture, de l’alimentation et des forêts, M. Tsvetan Dimitrov, a annoncé lors 
de son entretien avec le Secrétaire général de la Fédération européenne de Zootechnique (EAAP), M. 
Andrea Rosati (dans le cadre du SIA à Paris) l’intention de la Bulgarie de devenir membre de cette 
Fédération. (Source : SE Sofia) 
 

Avril 2018 – Evolution du prix d’un hectare de terre arable et prix du fermage de terres agricoles  
Selon Eurostat, le prix d’achat pour un hectare de terres arables atteint en moyenne 4000 EUR en 
Bulgarie 2016, soit le double par rapport à l’année 2011. Il est le plus élevé dans la région nord-est du 
pays, soit 6000 EUR en moyenne en 2016 (contre 2800 EUR cinq ans auparavant) et le moins élevé 
dans la région sud-ouest (1166 EUR pour un hectare, soit le niveau le plus faible enregistré au niveau 
régional dans l’ensemble de l’UE). Le prix du fermage annuel pour un hectare de terres agricoles (terre 
arable ou prairie permanente) est de 225 EUR en 2016 (+60 % par rapport à 2011). (Source : SE Sofia) 
 

Avril 2018 - Groupe du travail permanent sur le développement rural régional de l’Europe du 
Sud-Est  
La Bulgarie a été l’hôte, du 10 au 12 avril, de la 41ème session de l’Assemblée du groupe de travail 
permanent sur le développement rural régional (SWG) dans le Sud-Est de l’Europe. Parmi les principaux 
points de l’ordre du jour de cette session ont été : la revue des activités du groupe sur la période décembre 
2017-avril 2018, la coopération avec l’UE, le Centre commun de recherche (CCR) et la DG Agri, la 
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coopération avec GIZ et la préparation de la 12ème réunion annuelle des ministres de l’agriculture des 
pays de l’Europe du Sud-Est. (Source : SE Sofia) 
 

Avril 2018 - Exposition d’élevage à Sliven  
Une exposition nationale de l’élevage aura lieu à la ville de Sliven du 27 au 29 avril (cet événement ne 
faisant pas partie de ceux organisés dans le cadre de la Présidence bulgare du Conseil de l’UE). Parmi 
les représentants français sont M. Philippe Ame, directeur du CNE auprès de l’Institut d’élevage et M. 
Xavier Fernandez, directeur de recherches à lINRA. La présentation prévue par M. Fernandez est 
consacrée à « Ethical concerns towars ‘foie gras’ production – Which contributions of research in 
France ? ». (Source : SE Sofia) 
 
Juin 2018 - Visite du ministre Stéphane Travert à Sofia 
Le ministre était à Sofia les 4 et 5 juin pour une rencontre avec ses homologues européens dans le cadre 
du Conseil informel Agriculture sous la présidence bulgare. Selon le ministre français, la PAC devra 
rester un filet de sécurité et la France cherche des alliés pour défendre sa position dans les négociations 
à venir. (Source : SE Sofia) 

Juin 2018 - Entretien bilatéral entre la Bulgarie et la France 
L’ambassadeur de France en Bulgarie, Eric Lebédel, accompagné de la conseillère pour les affaires 
agricoles, Marie-Luce Ghib (en mission à Sofia du 21 au 23 mai), a rencontré le 22 mai le ministre 
bulgare de l’Agriculture, de l’alimentation et des forêts, Rumen Porodzanov. La rencontre a permis 
d’aborder les positions de la France sur la PAC, en rappelant l’opposition de la France à une baisse du 
budget. L’ambassadeur a annoncé en primeur la participation de la France (en amont du conseil agricole 
informel) à l’initiative de l’Espagne pour la défense du budget avec d’autres pays européens. Les sujets 
bilatéraux ont également été abordés concernant notamment la filière palmipède (secteur dans lequel les 
entreprises françaises sont très actives) et le secteur des plantes aromatiques et médicinales qui est un 
sujet d’actualité pour la Bulgarie avec la chute du cours de la rose (variété dite Rose de Damas), secteur 
d’exportation important (la Turquie est également présente sur ce marché - la chute des cours est liée à 
une récolte surabondante en 2018). Deux sociétés françaises ont investi dans ce secteur en Bulgarie : 
Biolandes et Robertet. (Source : SE Sofia) 

Juin 2018 – Pêche 
Dans le cadre de la Présidence bulgare du Conseil de l’UE, une conférence consacrée à la pêche et à 
l’aquaculture a eu lieu les 6 et 7 juin à Sofia, organisée par la Commission générale des pêches pour la 
Méditerranée (CGPM) et le ministère bulgare de l’Agriculture, de l’alimentation et des forêts. Parmi les 
participants à cette conférence figuraient le commissaire européen à l’Environnement, aux affaires 
maritimes et à la pêche, Karmenu Vella, le secrétaire exécutif de la CGPM, Abdellah Srour, le ministre 
bulgare de l’Agriculture, Rumen Porodzanov,  plus divers ministres et vice-ministres de l’Agriculture 
des pays de la région de la mer Noire. Les thèmes principaux de la conférence ont été : la gestion durable 
des ressources halieutiques et des écosystèmes en mer Noire, la recherche scientifique, la collecte des 
données, le contrôle, la lutte contre la pêche illicite, le développement de l’aquaculture et la petite pêche 
artisanale. La conférence s’est terminée par la signature d’une déclaration commune concernant les 
pêches et l’aquaculture en mer Noire. (Source : SE Sofia) 
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2. Politique alimentaire et sanitaire  
 

Janvier 2018 – Bilan de deux vagues d’influenza aviaire 
Le bilan des deux vagues d’influenza aviaire (la première a commencé en décembre 2016 et la deuxième 
en octobre 2017) en Bulgarie représente, fin janvier 2018, 63 foyers détectés. Selon l’Agence bulgare 
pour la sécurité alimentaire, depuis octobre 2017, 90 000 volailles ont été abattues dans les régions de 
Dobrich, Haskovo, Sliven et Yambol. Les producteurs concernés par la deuxième vague ont été Maple 
Leaf Poultry (compagnie américaine, dont la filiale bulgare a été localisée dans la municipalité de 
Dobrich, 11 000 volailles abattues), Alliance Agricole (entreprise franco-bulgare ; région de Yambol ; 
8 000 canards tués préventivement), Milenium 2000 (région de Yambol : 68 000 poules abattues) ainsi 
que deux petits élevages dans la municipalité de Haskovo (1 500 volailles tuées). Les canards touchés 
par la deuxième vague de l’influenza aviaire représentent près de 10 % des canards et des oies élevés 
dans le pays et les dépenses publiques destinées à indemniser les éleveurs pourraient atteindre environ 
1,5 M EUR (pour rappel, la première vague de l’influenza a coûté à l’Etat environ 3 M EUR).  (Source : 
SE Sofia) 
 

Mars 2018 - Réunion sur le rôle du gibier  
Une réunion internationale sur le rôle du gibier dans le contexte de la santé et du bien-être animal s’est 
tenue le 8 mars à Sofia, dans le cadre de la Présidence bulgare du Conseil de l’UE. Elle a été inaugurée 
par le commissaire européen à la santé et à la sécurité alimentaire, Vytenis Andriukaitis. Parmi les 
participants on note des représentants des services vétérinaires et des associations de chasse des Etats-
membres de l’UE, ainsi que de la Biélorussie, de la Bosnie-Herzégovine, de la Macédoine, du Kosovo, 
de la Géorgie, de la Moldavie, du Monténégro, de la Serbie, de la Turquie, de l’Ukraine et de la Russie. 
M. Andriukaitis a indiqué que les pertes annuelles dues à la peste porcine africaine qui a affecté une 
partie de l’Europe sont estimées à entre 5 et 7 Mds EUR. Selon le directeur exécutif de l’Agence bulgare 
pour la sécurité alimentaire, Dr. Damian Iliev, le contrôle sur les frontières et les aéroports bulgares a 
été renforcé afin de prévenir une propagation de la maladie sur le territoire du pays. (Source : SE Sofia) 

Avril 2018 - Etude comparative des prix des produits alimentaires importés en Bulgarie  
La presse bulgare reprend le 13 avril les propos du ministre de l’Agriculture, de l’alimentation et des 
forêts, Rumen Porodzanov informe des résultats d’une étude réalisée par le ministère sur 60 produits 
alimentaires importés en Bulgarie. Cette étude constate que plus de 40 % des produits sous revue 
enregistrent des prix de vente plus élevées en Bulgarie par rapport à ceux des mêmes produits vendus 
dans les autres Etats-membres de l’UE. La différence de prix est très élevée en ce qui concerne les 
aliments pour bébé et les pâtes italiennes. M. Porodzanov a annoncé que le ministère de l’Agriculture, 
de l’alimentation et des forêts présentera prochainement les résultats des analyses physico-chimiques 
des aliments importés. (Source : SE Sofia) 
 

Juin 2018 – Indications Géographiques Protégées  
Selon les propos du ministre de l’Agriculture, de l’alimentation et des forêts, Rumen Porodzanov, le 
ministère bulgare est en communication active avec la Commission européenne pour l’enregistrement 
IGP (indications géographiques protégées) de plusieurs produits alimentaires bulgares dont le fromage 
blanc saumuré, le fromage jaune ‘kashkaval’ et le yaourt bulgare. Par ailleurs, plusieurs charcuteries 
sèches bulgares sont déjà enregistrées en IGP: la saucisse Gorna Oriahovitsa, le filet Elena, role 
Trapezitsa, lukanka Panagyurska, kayserovan vrat Trakiya et Pastarma govezhda. (Source : SE Sofia) 
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3. Actualités des filières et investissements  
 
Janvier 2018 - Semaine verte internationale de Berlin  
La Bulgarie a été cette année le partenaire à la 83ème édition de la Semaine verte internationale 
(Internationale Grüne Woche - IGW), qui s’est déroulée du 19 au 28 janvier à Berlin, l’accent étant mis 
sur l’approvisionnement régional direct du producteur au consommateur, les produits biologiques et les 
ressources renouvelables. 62 sociétés bulgares ont exposé dans le pavillon bulgare (d’une superficie de 
1600 m²) leurs produits dont une grande partie certifiés bio (fruits et légumes bio, miel, confitures, 
viande, fromage, lait, vin, marc de raisin, jus de fruits et produits cosmétiques à la base de lavande et 
d’essence bulgare de rose). Dans l’interview donnée pour les journalistes après l’inauguration de la 
semaine verte, le ministre bulgare de l’Agriculture, de l’alimentation et des forêts, Rumen Porodzanov, 
a mis l’accent sur l’importance des débats sur la future PAC qui auront lieu pendant la présidence bulgare 
du Conseil de l’UE au sujet du budget de la future PAC. (Source : SE Sofia) 
 

Février 2018 - Le secteur vitivinicole  
Le ministre de l’Agriculture, de l’alimentation et de la forêt, Rumen Porodzanov, a annoncé le 14 février 
(fête des vignobles, du vin et des vignerons en Bulgarie) que les financements prévus d’ici 2022 au titre 
du Programme national vitivinicole (géré par l’Agence de la Vigne et du Vin) s’élèveraient à près de 
13 M EUR par an. Les contrats de financement conclus en 2017, au titre de la conversion et la 
restructuration des vignobles, sont au nombre de 123 pour environ 25,6 M EUR. La surface totale des 
vignobles en Bulgarie est de près de 60 400 Ha, le pays exporte environ 60 millions de litres de vin par 
an et le nombre de caves dépasse 300. Le ministre a annoncé la tenue d’une première table ronde 
consacrée à la promotion de l’œnotourisme et du tourisme gastronomique « Share Bulgaria » à la ville 
de Bansko, le 12 mars 2018. (Source : SE Sofia) 

Février 2018 - Appel à candidatures par voie électronique  
Le ministère de l’Agriculture, de l’alimentation et de la forêt informe qu’il est désormais possible de 
déposer des dossiers de candidature pour des financements au titre du Programme de développement 
rural par voie électronique, via le système EUMIS 2020 (https://eumis2020.government.bg/). Les 
premiers dossiers concerneront la mesure 4.2 « Investissements dans la transformation/le marketing de 
produits agricoles », le budget prévu se montant à 85 M EUR. L’appel à candidatures est ouvert du 14 
février au 16 mai. (Source : SE Sofia) 
 
Mars 2018 - Mesure 7 du PDR  
Le ministère de l’Agriculture de l’alimentation et des forêts bulgare a informé que le budget de la mesure 
7 du Programme de développement rural (PDR) « Services de base et rénovation des villages dans les 
zones rurales » est de 100 M EUR dont 50 M EUR seront affectés à la construction et la réhabilitation 
des rues et des trottoirs ; 17,5 M EUR aux projets d’infrastructures sportives ; 12,5 M EUR à la 
réhabilitation des écoles ; 10 M EUR à la construction et la rénovation des zones à usage public et à la 
rénovation des bâtiment municipaux en améliorant leur efficacité énergétique. (Source : SE Sofia) 
 
Avril 2018 - Agriculture numérique 
Un forum sur l’agriculture numérique « 2gether 4 Strong Digital Agriculture » a eu lieu à Sofia du 18 
au 20 avril, dans le cadre de la Présidence bulgare du Conseil de l’UE, avec la participation de Mme 
Maria Gabriel, commissaire en charge du numérique et de M. Tassos Haniotis, directeur en charge de la 
stratégie, la simplification et l’analyse politique auprès de la DG Agri. La France a été représentée par 
M. Jean-Philippe Grelot, Direction générale de la performance économique et environnementale des 
entreprises. (Source : SE Sofia) 
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Croatie : Politique agricole nationale et PAC  
 

Un nouvel appel à candidature pour les jeunes agriculteurs croates 
L'Agence des paiements dans l'agriculture, la pêche et le développement rural a annoncé le 10 avril 
dernier le lancement d’un nouveau appel à candidature pour le financement de projets développer par 
de jeunes agriculteurs croates dans le cadre du Programme de développement rural de la République de 
Croatie et ouvert jusqu’au 13 juin. Selon le ministère de l'Agriculture, les jeunes agriculteurs âgés entre 
18 et 40 ans ont à disposition une enveloppe de 132,6 M HRK (17,6 M EUR) sous forme de don et qui 
permettra de financer de nombreuses activités telles que l’achat de machines et de matériels agricoles, 
achat d'animaux de ferme, de plantes pluriannuelles et semences mais aussi la modernisation des 
exploitations et fermes et le lancement de nouvelles cultures. 
Les subventions seront accordées pour la première fois de deux manières : 
• 372 000,00 HRK à ceux pour lesquels l'agriculture est l’activité principale occupation et contribuent 
aux cotisations de sécurité sociale sur une base agricole. 
• 148.800,00 HRK à ceux pour lesquels l'agriculture n’est pas l’occupation principale et ne contribuent 
pas aux cotisations de sécurité sociale sur la base d’une activité agricole.  
En effet, jusqu’à présent, seuls les agriculteurs professionnels pouvaient bénéficier d’une aide comme 
cela a été le cas fin mars quand 18 M EUR ont été attribués à 366 jeunes agriculteurs. (Source : SE 
Zagreb) 
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